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MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 6 novembre 2014 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria, Bureau 255 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-3905-2014. 
 Cause tarifaire 2015-2016 d’Hydro-Québec Distribution. 
 Preuve de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique 

(AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.). 
 
 
Chère Consœur, 
 
Il nous fait plaisir de déposer sous pli la première partie de la preuve de l'Association 
québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques 
(S.É.) au présent dossier.  Celle-ci est constituée des rapports sur la prévision de la demande, 
les modalités de disposition des comptes de pass-on et d’un premier rapport sur le PGEÉ. 
 
Nous demandons respectueusement à la Régie de pouvoir déposer d’ici demain matin le 7 
novembre 2014 trois autres rapports qui sont en cours de finalisation mais qui n’on pu, malgré 
tous nos efforts, être complétés.  Nous nous trouvons en effet dans une situation quelque peu 
similaire à celle invoquée par le ROEE pour demander un délai pour sa preuve au présent 
dossier.  En effet, nous avons également participé au dossier R-3879-2014 dont l’audience 
avait pris plus de temps que prévu, ce qui affecté le temps disponible pour la préparation de 
nos rapports au présent dossier.  Ces trois rapports additionnels portent respectivement sur le 
PGEÉ (en réseau intégré et en réseau autonomes), sur le suivi du Projet LAD et sur le tarif de 
développement économique proposé. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et 
Stratégies Énergétiques (S.É.) 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants. 


